Cinquième Journée d’étude DEI-France - 19 novembre 2005

Assemblée nationale - Salle 6217 – 126, rue de l’Université 75007 Paris

La protection de l’enfance est-elle en danger ? 

Argument

La volonté de protéger les enfants ne saurait être activée indépendamment de celle de prévenir les différentes sources et formes de dangers qui affectent leur sécurité physique, psychique, éducative et sociale. Cette protection et cette prévention sont l’affaire de tous : décideurs politiques, acteurs professionnels et associatifs, mais aussi parents et enfants eux-mêmes dont les droits à la sécurité doivent trouver, dans les droits à l’expression et à la participation, les moyens de leur renforcement.

Aujourd’hui en France, une telle conception, coopérative et solidaire, de la protection de l’enfance comme bien commun et comme promesse d’avenir reste difficile à mettre en œuvre. Le principe même de cette approche est interrogé avec une insistance qui trouble, voire qui inquiète. Ceux qui, par devoir, mission ou conviction, sont en position de prémunir les enfants des violences ou des carences qui les menacent sont exposés à leur tour à de violentes interpellations, ou enjoints de renoncer aux complexités et aux ambitions de leur tâche.

Serait-il devenu urgent, ne serait-ce que pour rassurer les enfants eux-mêmes, de protéger ceux qui protègent les enfants ? Face à la gravité d’une telle question, certains oublient qu’elle concerne en premier lieu les parents et succombent aux tentations d’un plaidoyer pro domo aux relents corporatistes. Serait-il devenu inéluctable, d’un autre point de vue, de mettre à plat - voire à bas - un dispositif dont n’auraient été dénoncés à cet effet que les reliefs arides et les accidents de terrain, et ceci au terme d’un réquisitoire sans nuances aux relents démagogiques ?

Indéniablement, le dispositif français de protection de l’enfance doit être interpellé. Certains, en une visée radicale, appellent à le reconstruire totalement quitte à tourner le dos à ce qui en fait sa pertinence et à briser ses lignes de force. D’autres plaident pour y introduire les adaptations rendues nécessaires par les évolutions sociales et institutionnelles intervenues depuis vingt ans. Au gré des « affaires », les rapports succèdent aux rapports, complétés par quelques travaux scientifiques encore inachevés. Mais, si une nouvelle loi s’impose, elle doit être précédée d’un vrai débat national sur les objectifs visés et sur les responsabilités en jeu.

Dans ce contexte, DEI-France entend examiner sereinement les fondements du dispositif de protection de l’enfance afin d’en réactualiser les valeurs, les principes et les enjeux – et le faire en référence à la Convention internationale des droits de l’enfant. Quels doivent être les objectifs et les priorités de ce dispositif ? Quels doivent en être les acteurs effectifs ? Quelles sont les articulations attendues des responsabilités en présence ? Quelles méthodes et modalités d’action sont-elles susceptibles de garantir, aux yeux des enfants et des familles, la pertinence, l’efficacité, la personnalisation et l’éthique des réponses apportées ?

L’hypothèse qui anime cette Journée d’étude est que la protection de l’enfance sera d’autant moins en danger que le dispositif s’y consacrant saura anticiper les risques de l’immobilisme ou de la régression et saura assumer l’audace d’une mise en conformité réelle avec l’esprit et la lettre de la Convention internationale des droits de l’enfant. DEI-France s’inscrit résolument dans le débat national qui s’ouvre avec pour souci de garantir les droits essentiels de tout enfant : le droit à une famille, d’abord la sienne, le droit d’être partie prenante de sa construction et de sa propre protection, bref le droit de cheminer en toute sécurité sur les voies de son émancipation et de ses futures responsabilités
Pré-Programme

9h - 9h30 — Accueil des participants

9h30 – 10h — Ouverture de la Journée d’étude. Enjeux et actualité du débat sur la protection de l’enfance : quelles questions mettre en débat autour d’une éventuelle nouvelle loi ? Révolution ou adaptation ? Jean-Pierre Rosenczveig, magistrat, président de DEI-France.

10h00– 10h40 — Quels sont aujourd’hui, en France, les principaux dangers auxquels « la santé, la sécurité, la moralité et les conditions de l’éducation » des enfants sont exposées ? Comment la « culture des droits des enfants » peut-elle prévenir et protéger de ces dangers ? - Jacques Hintzy, président du Comité français pour l’UNICEF ; Guy Le Calonnec, cadre territorial (Belfort), administrateur de DEI-France

10h40 – 11h — Débat

11h – 11h40 — Quels devraient être aujourd’hui, en France, les principaux responsables – parents y compris - de la sécurité des enfants ? À quels principaux déficits d’articulation de ces responsabilités doit-on remédier, et comment ? - Claude Roméo, Directeur de l’enfance et de la famille (Seine-Saint-Denis) ; Claire Brisset, Défenseure des enfants (sous réserve), Jean-Paul Bichwiller, cadre territorial (Meurthe-et-Moselle)

11h40 - 12h — Débat

12h – 13h30 — Déjeuner libre

13h30 – 14h30 — Quels principes, méthodes et outils d’action font-ils aujourd’hui la preuve de leur pertinence et de leur efficacité dans le champ de la prévention et de la protection de l’enfance en danger ? - Daniel Coum, directeur de Parentel (Brest) ; Alain Grevot, responsable des études à JCLT (Beauvais) ; Annie Léculée, directrice du service de prévention à la Fondation Jeunesse Feu Vert (Paris)
14h30 – 14h45 — Débat

14h45 – 16h — Quelles stratégies politiques, nationales et locales, et quelle éthique faut-il aujourd’hui promouvoir dans le champ de la prévention et de la protection de l’enfance ? - Dominique Paillé, Député des Deux-Sèvres (sous réserve) ; Gilles Garnier, Vice-président du Conseil général de Seine-Saint-Denis ; Marylise Blanc, adjointe au Maire de Montpellier ; Paul Durning, directeur de l’Observatoire national de l’enfance en danger (ou sa représentante)
16h – 16h30 — Débat général

16h30 – 16h45 — Intervention de Philippe Bas, ministre délégué à la Sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes âgées et à la famille
16h45 – 17h — Synthèse et conclusion des travaux de la Journée : quelles valeurs et quels axes doivent-ils structurer les débats à venir en matière de prévention et de protection de l’enfance ? - Bernard Defrance, secrétaire général de DEI-France.

* * *
Frais d’inscription : 16 euros (10 euros pour les adhérents)

Pour pouvoir accéder aux locaux de l’Assemblée nationale,

l’inscription préalable est indispensable avant le 11 novembre 2005 à :

DEI-France - 30, rue Coquillière – 75001 Paris

Courriel :  bd@bernard-defrance.net
